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(54) Grand affichage à guichet pour pièce d’horlogerie

(57) Une pièce d’horlogerie comprend des premier
(1) et second (2) anneaux sur lesquels sont apposés des
indications (3,4) arrangées pour afficher en combinaison
une grandeur temporelle (5) apparaissant au travers d’un
grand guichet (6). Les anneaux (1,2) présentent des di-

mensions égales, sont disposés l’un sur l’autre et décen-
trés l’un par rapport à l’autre de telle manière qu’au droit
du grand guichet le bord extérieur (7) du premier anneau
(1) avoisine sensiblement le bord intérieur (8) du second
anneau (2).
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Description

[0001] La présente invention est relative à une pièce
d’horlogerie comprenant au moins des premier et second
anneaux sur lesquels sont apposés respectivement des
première et seconde indications arrangées pour afficher
en combinaison une grandeur temporelle apparaissant
au travers d’un grand guichet.
[0002] Dans la plupart des cas, les pièces d’horlogerie
affichant le quantième du mois sont équipées d’un seul
disque ou anneau à la périphérie duquel sont apposés
des chiffres allant de 0 à 31 et apparaissant au travers
d’un guichet percé dans le cadran de la pièce d’horloge-
rie. Par la nature des choses les indications du quantième
sont alors de petites dimensions et relativement peu vi-
sibles. Pour améliorer cet état de fait et proposer un af-
fichage de grande dimension et bien visible, on offre sur
le marché des pièces d’horlogerie équipées d’un afficha-
ge ou quantième dit à grand guichet au travers duquel
apparaissent un premier indicateur sur lequel sont ap-
posés les chiffres des dizaines du quantième et un se-
cond indicateur sur lequel sont apposés les chiffres des
unités dudit quantième.
[0003] Un tel système est décrit dans le document EP
1 184 751 A1. Dans ce document les indicateurs sont
des anneaux de dimensions différentes, placés l’un dans
l’autre et donc disposés concentriquement l’un par rap-
port à l’autre, les indications apparaissant au même ni-
veau dans le grand guichet. Le document propose éga-
lement l’affichage au moyen de ces indicateurs du quan-
tième du mois ou des deux derniers chiffres de l’année.
Afficher les deux derniers chiffres de l’année présuppose
deux anneaux sur chacun desquels sont apposés dix
chiffres allant de 0 à 9, la valeur apparaissant dans le
grand guichet pouvant prendre cent positions distinctes.
Dans ce cas on comprendra que la taille des chiffres
apposés sur l’anneau intérieur est plus petite que la taille
que pourrait prendre les chiffres de l’anneau extérieur,
l’équilibre amenant dès lors à diminuer la taille des chif-
fres de l’anneau extérieur pour la faire correspondre à
celle des chiffres de l’anneau intérieur.
[0004] Cette situation résulte de la mise en oeuvre de
deux anneaux disposés l’un dans l’autre ce qui amène
à une réduction de la taille des chiffres utilisés. Pour ob-
vier à cet inconvénient, la présente invention, outre qu’el-
le obéit à la définition générique exprimée au premier
paragraphe de cette description, est remarquable en ce
que lesdits premier et second anneaux présentent des
dimensions sensiblement égales, qu’ils sont disposés le
premier sur le second, et décentrés le premier par rapport
au second de telle manière qu’au droit du grand guichet,
le bord extérieur du premier anneau avoisine sensible-
ment le bord intérieur du second anneau.
[0005] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront de la description qui va suivre,
faite en regard des dessins annexés et donnant à titre
d’exemple explicatif, mais nullement limitatif, une forme
avantageuse de la réalisation d’un affichage à grand gui-

chet, dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus et simplifiée de
l’affichage de l’invention montrant la disposition des
anneaux indicateurs,

- la figure 2 est une vue de dessous de l’affichage
présenté en figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective de l’affichage
de la figure 1,

- les figures 4 à 14 montrent la succession d’étapes
d’un exemple de réalisation possible de l’invention,

- la figure 15 est une vue de dessus de la figure 14
indiquant les coupes d’après lesquelles les figures
16 et 17 ont été dessinées,

- la figure 16 est une coupe selon la ligne XVI-XVI de
la figure 15 et

- la figure 17 est une coupe selon la ligne XVII-XVII
de la figure 15.

[0006] Comme cela est bien présenté en figure 1, la
pièce d’horlogerie de l’invention comprend au moins des
premier et second anneaux 1 et 2. Les anneaux que la
littérature appelle souvent disques, probablement à tort,
sont aplatis à la manière d’une rondelle pour porter res-
pectivement des première et seconde indications 3 et 4.
Ces indications sont arrangées pour afficher en combi-
naison une grandeur temporelle 5 apparaissant au tra-
vers d’un grand guichet 6 percé dans un cadran non re-
présenté au dessin.
[0007] Par rapport à ce qui vient d’être dit ci-dessus et
qui pourrait qualifier l’affichage à grand guichet du docu-
ment EP 1 184 751 A1 cité plus haut, l’affichage de la
présente invention se distingue par plusieurs disposi-
tions remarquables et originales. On constate d’abord
que les premier et second anneaux 1 et 2 présentent des
dimensions sensiblement égales, un seul anneau étant
à exécuter ce qui simplifie la fabrication. On voit ensuite
que le premier anneau 1 est disposé sur le second an-
neau 2. Enfin le premier anneau 1 est décentré par rap-
port au second anneau 2 et ceci de telle manière, comme
l’explicitent bien les figures 1 et 3, qu’au droit du grand
guichet 6 le bord extérieur 7 du premier anneau 1 avoi-
sine sensiblement le bord intérieur 8 du second anneau 2.
[0008] Généralement, les indications apposées sur les
anneaux sont de nature temporelle sans être nécessai-
rement des chiffres arabes. Pourraient se présenter, par
exemple, des signes zodiacaux ou asiatiques.
[0009] Dans un cas préféré de l’invention, sur chacun
des premier et second anneaux 1 et 2, sont apposés
respectivement dix chiffres 3 et 4 du type arabe allant de
0 à 9. On comprend que la combinaison de ces chiffres
permettent d’afficher cent grandeurs temporelles distinc-
tes ou cent positions au travers du grand guichet 6.
[0010] Si l’on compare la réalisation qui vient d’être
citée à celle où les anneaux seraient disposés l’un dans
l’autre et donc concentriquement l’un par rapport à
l’autre, on observe une augmentation de la taille des chif-
fres de l’ordre de 15%.
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[0011] Dans un exemple de réalisation on a mesuré
pour la hauteur et la largeur du chiffre respectivement
3.35 et 2,37 millimètres si les disques sont réalisés et
disposés selon la présente invention, alors que cette hau-
teur et cette largeur sont réduites à respectivement 2,95
et 2,08 millimètres si les disques sont disposés concen-
triquement l’un à l’autre. On comprend donc l’intérêt qu’il
y a à disposer les anneaux selon la présente invention
puisque les chiffres, pour un même encombrement final,
présentent une taille notablement plus élevée.
[0012] Plusieurs manières d’entraîner les anneaux
sont possibles. Dans le cas prise en exemple ici, les pre-
mier et second anneaux 1 et 2 sont entraînés en rotation
respectivement par des première et seconde dentures 9
et 10 pratiquées sur leur bord intérieur 11 et 8. Une chaîne
cinématique, non représentée ici, peut relier les dentures
9 et 10 de telle manière que le premier anneau 1 avance
d’un pas toutes les fois que le second anneau 2 a pro-
gressé de dix pas. Ici, et comme cela est montré sur les
figures, les première et seconde dentures 9 et 10 sont
en prise respectivement avec des premier et second mo-
biles 12 et 13 en prise à leur tour et respectivement avec
des premier et second moteurs 14 et 15.
[0013] L’invention peut être appliquée à toute sorte de
pièces d’horlogerie. Elle trouve cependant sa pleine rai-
son d’être lorsqu’il s’agit d’afficher au moyen des deux
anneaux des grandeurs pouvant prendre cent positions.
C’est le cas par exemple de l’affichage de l’année en
cours par ses deux derniers chiffres, ou encore de l’affi-
chage des dixième et centième de seconde d’un chro-
nographe.
[0014] On prendra ici l’exemple d’une montre-chrono-
graphe où les premier et second anneaux vont afficher
soit le dixième et le centième de seconde quand la pièce
d’horlogerie fonctionne en mode chronographe, soit le
quantième du mois ou l’année en cours quand ladite piè-
ce d’horlogerie fonctionne en mode montre. Cet exemple
permet d’expliciter maintenant un exemple de construc-
tion, le décentrement des anneaux et leur entraînement
faisant appel à un arrangement qui n’est pas évident au
premier abord.
[0015] Cet exemple de réalisation est montré dans les
figures 4 à 14 qui présentent la succession des étapes
mises en oeuvre pour construire la partie essentielle de
la montre-chronographe, ainsi que dans les figures 16
et 17 qui sont des coupes opérées respectivement selon
les lignes XVI-XVI et XVII-XVII de la figure 15.
[0016] La figure 4 montre le module de base de la pièce
d’horlogerie d’où émergent de manière connue le canon
30 de la roue des heures sur lequel est emmanché
l’aiguille des heures (non représentée) la chaussée 31
sur laquelle est emmanchée l’aiguille des minutes (non
représentée) et l’axe 32 de la roue des secondes sur
lequel est emmanchée l’aiguille des secondes (non re-
présentée). Ici ces aiguilles sont entraînées de manière
connue par un moteur 33 pour former un premier assem-
blage 34 thermo soudé par des tétons 35 et 36. A ce
premier assemblage 34 est associé un second assem-

blage 37 comme on le voit sur la figure 5. Ce second
assemblage 37 comporte une plaque de base 38 sur
laquelle reposent deux stators 39 et 40 percés chacun
d’une ouverture 41 et 42 dans chacune desquelles vient
se loger un rotor 43 et 44 représenté à la figure 6. Cette
figure 6 montre encore que sur les stators 39 et 40 sont
montées des bobines 45 et 46, ces bobines étant munies
chacune d’un noyau 47 et 48 pour former les moteurs 15
et 14. La figure 6 montre encore que chaque rotor 43 et
44 est équipé d’un pignon 49 et 50 et qu’un support 51
est disposé entre les assemblages 34 et 37, les assem-
blages 34 et 37 ainsi que le support 51 étant monté sur
une platine (non représentée) de la pièce d’horlogerie.
Sur le support 51 sont montés deux mobiles 13 et 12
comprenant chacun une roue 52 et 53 et un pignon 54
et 55 comme cela est montré sur la figure 7. La roue 52
est en prise avec le pignon 49 du moteur 15, et la roue
53 est en prise avec le pignon 50 du moteur 14. Comme
on le voit sur la figure 8, une plaque 56 est disposée sur
l’ensemble 37, cette plaque 56 servant de paliers aux
arbres 57 et 58 émergeant des rotors 43 et 44 et aux
arbres 59 et 60 des mobiles 13 et 12. Des tétons 61, 62,
63 et 64 issus de la plaque de base 38 assurent le main-
tien de l’assemblage 37 par thermosoudage.
[0017] Sur l’ensemble décrit ci-dessus on place une
platine 17 arrangée pour recevoir les anneaux 1 et 2 dis-
posés selon la présente invention. Comme on le voit sur
la figure 9, de cette platine 17 émergent les pignons 54
et 55 dont il a été question ci-dessus ainsi que l’ensemble
70 portant les aiguilles d’heure, de minute et de seconde.
Le second anneau 2 repose dans un logement 16 montré
à la figure 9. Ce logement 16 présente un pourtour cir-
culaire 19 servant de guide au bord extérieur 18 du se-
cond anneau 2 et la seconde denture 10 de ce dernier
est en prise avec le pignon 54 du moteur 15 comme cela
est présenté sur la figure 10.
[0018] La figure 11 montre qu’une première plaque de
maintien 20 repose sur la seconde denture 10 du second
anneau 2 pour retenir ce dernier. Une entretoise circu-
laire 21 repose sur la première plaque de maintien 20
comme illustré à la figure 12, le bord circulaire 22 de
ladite entretoise 21 servant de guide au premier anneau
1 par la première denture 9 du premier anneau 1 est en
prise avec le pignon 55 du moteur 14. La figure 14 montre
qu’une seconde plaque de maintien 23 repose sur la pre-
mière denture 9 du premier anneau 1 pour retenir ce
dernier. Enfin, la même figure montre que des rivets ther-
mosoudés 24 et 25 assurent la fixation des première et
seconde plaques de maintien 20 et 23 ainsi que de l’en-
tretoise 21 à la platine 17 d’où lesdits rivets sont issus.
[0019] Si l’exemple de réalisation qui vient d’être décrit
s’appuie plus particulièrement sur les figures 4 à 14, les
coupes des figures 16 et 17 opérées sur la vue en plan
de la figure 15 montrent le même exemple de réalisation
et utilisent les mêmes composants munis des mêmes
références chiffrées.
[0020] Les moteurs dont il est question dans cette des-
cription peuvent être des moteurs pas à pas commandés
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par un circuit intégré commandé à son tour par des pous-
soirs et/ou une couronne équipant la pièce d’horlogerie
et ceci à l’image de ce qui est décrit dans le document
EP 1 184 751 A1 cité ci-dessus. Sur les dessins, les
moteurs pas à pas sont du type Lavet. D’autres types de
moteurs pourraient être envisagés, par exemple du type
multipolaire ou piézoélectrique.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant au moins des pre-
mier (1) et second (2) anneaux sur lesquels sont
apposés respectivement des première (3) et secon-
de (4) indications arrangées pour afficher en combi-
naison une grandeur temporelle (5) apparaissant au
travers d’un grand guichet (6) percé dans un cadran,
caractérisée en ce que lesdits premier (1) et se-
cond (2) anneaux présentent des dimensions sen-
siblement égales, qu’ils sont disposés le premier (1)
sur le second (2) et décentrés le premier (1) par rap-
port au second (2) de telle manière qu’au droit du
grand guichet (6), le bord extérieur (7) du premier
anneau (1) avoisine sensiblement le bord intérieur
(8) du second anneau (2).

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que sur chacun des premier (1) et
second (2) anneaux sont apposés respectivement
dix chiffres (3, 4) allant de 0 à 9 susceptibles d’affi-
cher au travers du grand guichet (6) cent grandeurs
temporelles distinctes (5).

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que lesdits premier (1) et second (2)
anneaux sont associés à une montre-chronographe
pour afficher respectivement le dixième (3) et le cen-
tième (4) de seconde quand la pièce d’horlogerie
fonctionne en mode chronographe.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que les premier (1) et second (2) an-
neaux sont associés à une montre-chronographe
pour afficher le quantième du mois quand la pièce
d’horlogerie fonctionne en mode montre.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits premier (1) et second (2)
anneaux sont entraînés en rotation respectivement
par des première (9) et seconde (10) dentures pra-
tiquées sur leur bord intérieur (11, 8).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que lesdits première (9) et seconde
(10) dentures sont en prise respectivement avec des
premier (12) et second (13) mobiles en prise à leur
tour et respectivement avec des premier (14) et se-
cond (15) moteurs.

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le second anneau (2) repose dans
un logement (16) pratiqué dans une platine (17) fai-
sant partie de ladite pièce d’horlogerie, ledit loge-
ment (16) présentant un pourtour circulaire (19 ser-
vant de guide au bord extérieur (18) dudit second
anneau (2), qu’une première plaque de maintien (20)
repose sur la seconde denture (10) dudit second an-
neau pour le retenir, qu’une entretoise circulaire (21)
repose sur ladite première plaque de maintien (20),
le bord circulaire (22) de ladite entretoise servant de
guide au premier anneau (1) par sa première denture
(9), qu’une seconde plaque de maintien (23) repose
sur la première denture (9) dudit premier anneau (1)
pour le retenir et que lesdites première (20) et se-
conde (23) plaques de maintien ainsi que ladite en-
tretoise (21) sont fixées à ladite platine (17) au
moyen de rivets (24, 25) thermosoudés.
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